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MARIAGE 
COUPLES MÊME 

SEXE
(13 AVRIL 2003)

ADOPTION 
COUPLES MÊME 

SEXE
(18 MAI 2006)

LOI PROCRÉATION 
MED. ASSISTÉE
(6 JUILLET 2007)



LOI 2007 ACCES OUVERT AMP

Centres de fertilité 
définissent leur 

propres politiques

Quelques limites
éthiques

fondamentales
(prohibition eugénisme

et selection du sexe)

Art. 2 f)

“toute personne
ayant pris la 
decision de 

devenir parent 
par le biais d’une

AMP” 

Pas de condition de 
nationalité

Age (femme < 45)

Definition parents 
d’intention Liberté médicalePeu limites



LOI 2007 FILIATION APRES AMP

Pas action par ou
contre le donneur

Origines

Parents d’intentionDonneur

Règles filiation 
“naturelle”

Filiation



FILIATION APRES AMP AVEC DONNEUR/DONNEUSE

Mère

MARIE

Reconnaissance
+ 

Consentement de 
la mère

Présomption 
de 

paternité

Femme qui 
accouche

Père

NON MARIE
CONFLIT / 

SEPARATION 

PROJET PARENTAL 
(CONTRAT AMP) 

PAS 
NECESSAIREMENT 

SUFFISANT

COUPLES HETEROSEXUELS



FILIATION APRES AMP AVEC DONNEUR/DONNEUSE

Mère

MARIEE

Adoption

Consentement 2 mois 
après naissance

Consentement nécessaire
Cohabitation nécessaire

Femme qui 
accouche

Mère 2

NON
MARIEE

ADOPTION 
IMPOSSIBLE

COUPLES DE FEMMES

CONFLIT / 
SEPARATION 

COUR 
CONSTITUT.

DISCRIMINATION



Cour constitutionnelle 
Arrêt n° 93/2012

En cas de rupture : problème 
du consentement ! 

Violation de la Constitution

Cour constitutionnelle
Arrêt n° 94/2012 

En cas de rupture : problème 
de la cohabitation ! 

Violation de la Constitution



COUPLE DE FEMMES 
Proposition de loi (Doc 5-2445/1)

« Les couples homosexuels choisissent cependant souvent la procréation médicalement assistée 
pour voir leur désir d’avoir un enfant se réaliser. 

La femme qui accouche de l’enfant en devient alors directement le parent juridique. L’épouse 
ou la partenaire féminine ne peut établir de lien de filiation à l’égard de l’enfant que par le 
biais d’une procédure d’adoption. 

Cela pose la question de savoir si l’ouverture de l’adoption aux couples de même sexe 
apporte une véritable solution sur le plan juridique. En effet, différents inconvénients sont liés à 
une procédure d’adoption. Il s’agit d’une procédure extrêmement stricte, souvent compliquée, 
qui prend beaucoup de temps et qui n’est pas gratuite […].

La présente proposition de loi entend par conséquent régler la protection juridique de l’enfant 
et du co-parent non plus via l’adoption mais en adaptant les règles de filiation existantes »

http://www.senate.be/www/webdriver?MItabObj=pdf&MIcolObj=pdf&MInamObj=pdfid&MItypeObj=application/pdf&MIvalObj=83890852


MARIAGE 
COUPLES MÊME 

SEXE
(13 AVRIL 2003)

ADOPTION 
COUPLES MÊME 

SEXE
(18 MAI 2006)

PROCREATION
MED. ASSISTEE
(6 JUILLET 2007)

LOI COMATERNITE
(5 MAi 2014)



Femmes mariées Femmes non-mariées

Présomption de comaternité Reconnaissance de comaternité Recherche de comaternité

• Filiation de la mère établie 
sur base de l’article 312 C. 
civ.

• Filiation de l’épouse établie 
sur base d’une nouvelle 
présomption de comaternité 
visée à l’article 325/2 C. civ.

• + contestation comaternité : 
preuve absence projet 
parental

• Filiation de la mère établie 
sur base de l’article 312 C. 
civ.

• Si consentement : filiation de 
l’autre femme établie par 
reconnaissance

• A défaut de consentement : 
action en autorisation de 
reconnaissance (art. 325/4 C. 
civ.) – rejet si pas consenti au 
PP suivant loi 2007

• + contestation comaternité
via reconnaissance : preuve 
absence projet parental

• Filiation de la mère établie 
sur base de l’article 312 C. 
civ.

• Filiation de l’autre femme 
établie par une action en 
recherche de comaternité 
(art. 325/8 C. civ.)

Preuve : 
1. possession d’état
2. à défaut existence projet 

parental





PAS PLUS DE DEUX LIENS DE FILIATION !



FILIATION APRES AMP AVEC DONNEUR/DONNEUSE

Mère

MARIEE

Femme qui 
accouche

Co-parente

NON MARIEE

COMATERNITE 
BASEE SUR 
CONTRAT

COUPLES DE FEMMES

CONFLIT / 
SEPARATION 

Présumption
de 

comaternité

Reconnaissance 
+ 

Consentement 
mère



Procréation naturelle PMA au sein d’un 
couple lesbien

Action en autorisation de 
reconnaissance de 

paternité

Action en recherche de 
paternité

Elément fondamental = 
Paternité biologique

Action en autorisation de 
reconnaissance de 

comaternité

Action en recherche de 
comaternité

Elément fondamental = 
Signature de la 

convention de PMA !!!





DIP
62 Code droit international privé belge
établissement et contestation filiation à droit Etat dont 
coparente a la nationalité
àLoi comaternité ne s’applique qu’au co-parent de 
nationalité belge (ou nationalité Etat autorisant 
comaternité)
Ex. – couple de françaises : NON

- couple franco-belge : 
 française mère et coparente belge : OK
belge mère et française coparente : pas comaternité – ok adoption



AMP VIA CENTRE AGRÉÉ

Co-maternité

Co-filiation «sécurisée »

AMP « AMICALE »

1. Donneur hors loi AMP 
2007 à actions filiation 
par ou contre lui ok

2. Comaternité ?



AMP VIA CENTRE 
AGRÉÉ

Co-maternité

Co-filiation «sécurisée »

AMP « AMICALE »

2. Comaternité ?
a) Application loi ?

1. OUI 
- présomption dans le mariage
- reconnaissance hors mariage 

avec consentement mère
2. NON

- si refus consentement mère à 
reconnaissance car rejet si pas preuve 
qu’elle a consenti selon loi 2007
- pas possibilité imposer une co-maternité 
(hors AMP) car preuve consentement AMP 
selon loi 2007



AMP VIA CENTRE 
AGRÉÉ

Co-maternité

Co-filiation «sécurisée »

AMP « AMICALE »

2. Comaternité ?

b) Contestation par « donneur » ? 
Comaternité + fragile ? 

1. Dans mariage a priori NON
2. Hors mariage OUI : contestation 

reconnaissance par co-parente à
- rejet demande si PE ?
- rejet demande si preuve que 

coparente a « consenti à conception  
conformément conformément loi 2007 »
- contrôle intérêt si opposition mère



FILIATION APRES AMP AVEC DONNEUR/DONNEUSE LOI 2007

CONFLIT / 
SEPARATION 

REGLES DE LA FILIATION 
BASEES SUR LE LIEN 

BIOLOGIQUE

COUPLES
HETEROSEXUELS

COUPLES DE FEMMES

CONFLIT / 
SEPARATION 

REGLES COMATERNITE 
BASEES SUR LE CONTRAT



FILIATION APRES GPA

Mère

Femme qui 
accouche

Père 1

ADOPTION 
IMPOSSIBLE

COUPLES D’HOMMES GPA ! 

CONFLIT / 
SEPARATION 

Reconnaissance
+

Consentement 
« mère »

Adoption
Consentement 2 

mois après 
naissance

Consentement 
nécessaire

Cohabitation 
nécessaire

Père 2



MARIAGE 
COUPLES MÊME 

SEXE
(13 AVRIL 2003)

LOI GPA ???
ADOPTION 

COUPLES MÊME 
SEXE

(18 MAI 2006)

PROCREATION
MED. ASSISTEE
(6 JUILLET 2007)

LOI 
COMATERNITE
(5 MAi 2014)



Sylvie CAP, Emergence and development of artificial
reproductive technologies, Adults and Children in Postmodern
societies, J. Sosson, G. Willems & G. Motte (dir.), Intesentia, 
Cambrigde, 2019, p. 759 et s.



Authorised techniques



Access 
conditions to AI 
and/or IVF 
regarding civil 
status and 
sexual
oritentation



Recognition 
and protection 
of the 
relationship
with the 
intended or 
second parent



Access to personal origins


